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nouv'ellement- dàis dette'niiséiöni. Némi , tidi riisionni ai rst
heureux, lorsqi'avcc ce secours, apïès dik ans d'un traail assidu
il s'exprime élégainment dans cette langue.

(Ce que lé P. Raclé dit ici de la langue huronri 1ë quant à son
universalité, a été ditý 'et avec lilus de raison peut-etré, de là
langue algonquine, donnée comme langue-mère par presque tous lés
géograplies et les voyageurs qui ont parlé des tribüs sauvages de"
l'Améiique Septentrionale.)

ENSEIGNEMENT PUBLIC.
"LETTRES sun L'EDUcATsoN,.considérée dans ses divisions et,
dans son. application générale et particulière ; et sur les princi-.
paux moyens propres à la répandre d'une manière pratique et
proitable à l'individu. et à la société.",. Par J. B. MEILLEURI
Ecuyer, D. en M. (maintenant Surintendant de PEudcation pour.
le Bas-Canada.) . (Suite etJin.)

Nous avons toujours pensé. que, généralement parlant, les insti-
tut6ùrs capables -et dignes d'exercer la profession, n'étaient pas
suliisamiient iémunérés dans ce pays, et que de là est venu qu'ils
i'y dt jaiais été en nombrd suflisant. De là est vènu aussi
èroyons-nïdus, que' beaucoup d'hommes insttuits-et habiles nont été
instituteursý que pendant un certain temps, et ontý abandoné,
aussitôt qu'ils L'bit pu faireune profession qu'ils navaient eníbrasée
que comme une ressource passagère, en attendant mieux. Deux dii
trois francs par moig de chiique écolei- pouvaient être une ifimühé-'
ration sllisante pour un mattie d'école qui ne savait enseigier aux
enfans qui:lui' étaient confiés, que la lecture: et l'écriture sansórtho
gr'aphe, comme c'était presque partout le cas, il y a trente du"quam
rante ans mais présentement que dans làs ecoles élémentairès
même, on ajöute à l'enseignement de la lecture et de l'écriture celui
dé l'arithmétique et do la grammaire, et quelquefois dlvantage, -le
honoraires d'un instituteur, qui souvent a fait un cours d'études
complet dans un collége, devraient être, selon nous, plus que doubles
de ce qu'ils étaient alors.

,Quoiqu'il en soit, une chose qui nous plait beaucoup, dans le plén
d'éducation de M. le Dr.. Meilleur, c'est qu'il laisse aux instituteurs
une certaine latitude, une libÈrté d'enseignement' bien propre à
créer chez eux l'émulalion, à les porter à s'évertuer à l'envi lös"
úiis des autres pour faire faire à leurs élèves desprogrèsi-pideset
sà rs avantagés qui ne se rencontreraient pas dans des systênsýoà
l'on exigerait d'eux utme marché unifornie' et monotone, une püire
routiie, en u mnt. " Les moyens dé didactique, dit-il, consistenti
dafiP'applica(io des règles à suivre dans l'Penseignement; et leûir
direction dépend entièrement du talent de chaque instituteur dans


